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DECISION COVID N°2020/002 
 

Le Président de la Communauté de communes Convergence Garonne, 
 
VU le Code de la Commande Publique, et notamment les articles R.2123-1 1° et R.2123-4 et 
suivants ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment les articles L.5211-1, 
L.2122-22 et L.2122-23 ; 
VU l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des 
institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
VU l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des 
institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
 
CONSIDERANT la négociation engagée avec les deux candidats ; 
 
CONSIDERANT l’analyse des offres réalisée ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE PREMIER – d’attribuer le marché de « reprise et valorisation du bois issu de la déchetterie 
de Virelade » à la société VEOLIA PROPRETE AQUITAINE pour un montant de 63,00 € HT par 
tonne ; 
 
ARTICLE 2 – de signer le marché de « réfection de la voirie de la déchèterie de Virelade » avec la 
société VEOLIA PROPRETE AQUITAINE ; 
 
ARTICLE 3 – Conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du CGCT, la présente décision 
fera l’objet d’une information lors du prochain Conseil Communautaire et figurera au registre des 
décisions de la collectivité ; 
 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente 
décision dont ampliation sera adressée : 
- A la société VEOLIA PROPRETE AQUITAINE ; 
- A la Préfecture de la Gironde. 
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